
Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - La décision a été prise
hier par le secrétaire général de
l’UGTA dans une circulaire
transmise à toutes les instances
de l’organisation.

Selon des sources sûres, la
circulaire numéro 2 indique
«que la date de la première
réunion de la CEN post-11e

congrès sera fixée par le secré-
taire général et les membres
concernés seront informés, au
moment opportun, de sa tenue».
Nos sources précisent égale-
ment que «ce choix décidé par
le premier responsable de la
Centrale syndicale a pour princi-

pal objectif de ramener de
l’ordre au sein de la maison
UGTA et par voie de conséquen-
ce de préparer dans les
meilleures conditions la tenue
de la première réunion de la
CEN». A ce titre, il est important
de rappeler que la date du
9 avril avait été proposée par
l’ex-secrétaire national chargé
de l’organique, M. Salah
Djenouhat, lors de son interven-
tion devant les congressistes. 

Une intervention qui a fait
suite au désordre né du bras de
fer engagé entre les partisans et
les opposants à l’idée de l’élec-
tion, avant la fin du congrès, du

nouveau secrétariat national.
Pour rappel, le différend qui
oppose les deux parties est rela-
tif à la nouvelle disposition statu-
taire en l’occurrence le poste de
secrétaire général adjoint. Une
disposition qui a mis à nu les
profondes divergences qui
opposent les différentes ten-
dances qui traversent la centra-
le syndicale. 

Selon des sources syndi-
cales, la décision prise par le
premier responsable de la
Centrale syndicale est conforme
à l’article 22 du règlement inté-
rieur qui stipule que «le secrétai-
re général préside les sessions
de la commission exécutive
nationale et les séances du
secrétariat national et convoque
et préside les réunions d’évalua-
tion et de coordination des acti-

vités de l’UGTA avec les secré-
taires généraux des fédérations
nationales et des unions de
wilaya avec la participation des
membres du secrétariat natio-
nal». C’est dans cette optique
que des sources proches du
secrétariat général de l’UGTA
laissent croire qu’une réunion de
l’état-major de la Centrale syndi-
cale, en l’occurrence les secré-
taires généraux des fédérations
et des unions de wilaya, pourrait
se tenir avant la fin de l’année
en cours. Enfin, il est à rappeler
la première circulaire adressée
mercredi dernier par le secrétai-
re général de l’UGTA aux secré-
taires généraux des unions de
wilaya et des fédérations leur
rappelant qu’il est «l’unique et
seul porte-parole de l’UGTA».

A. B.
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UNION G�N�RALE DES TRAVAILLEURS ALG�RIENS

La r�union de la CEN renvoy�e
� une date ult�rieure

Les représentants des travailleurs, lors
du troisième round de négociation, qui a eu
lieu hier au siège de la direction générale,
ont réussi à convaincre leur employeur de la
justesse de leur revendication. 

En effet, des indiscrétions font état d’un
accord qui a été conclu hier tard dans la
soiré, entre les représentants des tra-
vailleurs et la direction générale. Ainsi, les
deux parties qui doivent se rencontrer
demain pour parapher l’accord en question,
sont tombés d’accord sur le principe de
l’augmentation des indemnités, considéré
comme le point d’achoppement entre les
deux parties et qui a été à l’origine de la
démonstration de force des dockers.

Ces derniers, faut-il le rappeler, avaient
paralysé durant six heures les activités du
port, et il a fallu l’intervention du secrétaire
général de l’UGTA pour désamorcer la crise.
Ce dernier, qui a pris acte des doléances
des travailleurs en leur exprimant son sou-

tien, a pris attache avec la direction généra-
le du port d’Alger pour un énième round de
négociation entre les deux parties.

Pour rappel, le syndicat d’entreprise du
port d’Alger (Epal) avait appelé à une jour-
née de protestation contre ce qu’elle qualifie
de «refus» de la part de l’administration
d’ouvrir les négociations avec le partenaire
social sur les indemnités de panier, de trans-
port, des frais de mission et de déplacement
et des indemnités de salaire unique. 

Selon M. Guermache, l’administration
«refusait de prendre en considération les
doléances des travailleurs», notamment
celles relatives à la révision des indemnités
de panier, de transport, des frais de mission
et de déplacement et des indemnités de
salaire unique.

Selon le secrétaire général du syndicat
M. Guermache dit Abbès, la convention de
branches paraphée d’une part par les direc-
teurs des dix ports commerciaux et d’autre
part, par la coordination des syndicats des
ports stipule une augmentation des primes
et indemnités variant entre 20 et 30% en
fonction des possibilités financières propres
à chacune des 10 entreprises portuaires,
avec un effet rétroactif à compter de mars
2007. «On est donc en pleine phase de
négociation avec l’administration du port
d’Alger, laquelle, selon la même source,

s’obstine à limiter la fourchette de l’augmen-
tation des indemnités à seulement 20%, en
dépit du fait que l’entreprise n’a pas de pro-
blème financier», a-t-il dit. «C’est une hogra
qui ne dit pas son nom, sinon comment
expliquer ce refus. Et dire que le port d’Alger
est l’entreprise portuaire la mieux lotie et ce,
de par les performances qu’elle a réalisées
pour attribuer à ses travailleurs des indem-
nités à la hauteur des résultats enregistrés»,
s’est interrogé M. Abbès.

Sur un autre plan, parmi les revendica-
tions des syndicalistes du port d’Alger, figu-
rent également les cas des 470 journaliers,
dont un bon nombre jouissent d’un très bon
niveau, et pour lesquels on demande des
contrats d’une année afin de pallier au défi-
cit des travailleurs de l’entreprise partis à la
retraite. 

«Cette revendication est également légi-
time, puisque cela rentre dans le cadre du
renouvellement de nos ressources
humaines sachant que, parmi ces journa-
liers, un grand nombre d’entre eux disposent
d’un capital expérience sans précédent»,
conclut notre interlocuteur. Ceci étant, il est
important de noter qu’organiquement la
Centrale syndicale se dirige vers l’organisa-
tion des assises prochaines de la fédération
des ports et docks.

Abder B.

PORT DÕALGER

Le principe dÕaugmentation des indemnit�s
arrach� par les dockers

F.-Zohra B. - Alger (Le
Soir) - Ces deux jours de pro-
testation seront suivis le lende-
main par un sit-in organisé par
l’Intersyndicale devant le Palais
du gouvernement. A cet effet, un
préavis de grève a été déposé
hier au niveau des services du
chef du gouvernement. 

Selon un communiqué de
l’Intersyndicale, cette décision

«a été dictée par le mutisme affi-
ché par les autorités en dépit
des maintes revendications des
fonctionnaires et des trois jours
de grève nationale observé du
10 au 12 février dernier». Les
syndicats se disent ainsi déci-
dés à réitérer leur engagement à
poursuivre leur combat jusqu’à
satisfaction des revendications
des travailleurs de la Fonction

publique. Ils appellent aussi,
pour une énième fois, les autori-
tés à «prendre les dispositions
nécessaires pour l’ouverture
d’un dialogue sincère autour des
préoccupations des travailleurs
qui vivent dans la précarité avec
l’érosion de leur pouvoir
d’achat». 

Les principales revendica-
tions de ces syndicats demeu-
rent, pour rappel, l’augmentation
des salaires des fonctionnaires
par l’abrogation de l’article 87
bis et la revalorisation de la
valeur du point indiciaire et son

indexation sur un pouvoir
d’achat réel. Il s’agit aussi de la
participation des syndicats auto-
nomes à l’élaboration des sta-
tuts particuliers et des régimes
indemnitaires des différents sec-
teurs ainsi que l’intégration des
enseignants contractuels et la
titularisation des vacataires par
la création de nouveaux postes
budgétaires. «L’instauration
d’une pension de retraite en har-
monie avec le pouvoir d’achat»
figure aussi parmi les revendica-
tions de syndicats. 

F.-Z. B.

D�BRAYAGE DE LÕINTERSYNDICALE LES 13, 14 ET 15 AVRIL

Le pr�avis de gr�ve d�pos� hier � la chefferie
du gouvernement

OUVERTURE DÕUNE UNIT�
DE TRAITEMENT
DES RYTHMES

CARDIAQUES ACC�L�R�S

A quand les
d�fibrillateurs
implantables ?
Grand soulagement pour les

malades au rythme cardiaque
accéléré. Ceux-là bénéficieront
désormais d’une prise en charge
plus performante par rapport à ce
qui se fait aujourd’hui dans les
hôpitaux.

Rosa Mansouri - Alger (Le Soir) -
Le service cardiovasculaire de l’hôpital
Mustapha-Pacha a été doté d’une unité
de traitement des rythmes cardiaques
compliqués. L’acquisition de cette unité,
dont l’équipement est de très haute
technologie, permettra à l’équipe des
professionnels de ce service d’éviter de
lourdes interventions chirurgicales aux
patients. Cet appareil intervient directe-
ment sur l’endroit où est indiqué le
trouble de l’accélération cardiaque. 

Le Pr Chentir, qui accompagnait hier
le ministre de la Santé, de la Population
et de la Réforme hospitalière lors de sa
visite dans cette nouvelle unité de soins,
a expliqué que «l’acquisition de cet
équipement permettra la diminution du
nombre des malades transférés à
l’étranger et aussi de profiter du savoir-
faire des étrangers à qui nous feront
appel pour les cas les plus compli-
qués». Pour sa part, le ministre annon-
cera que treize autres unités de la
même qualité de performance seront
acquises par différents CHU et des
appels d’offres ont été lancés dans ce
sens. Le ministre a réaffirmé que des
moyens colossaux ont été mis au servi-
ce des hôpitaux pour l’acquisition du
matériel dont ils ont besoin. Néanmoins,
son département n’est pas pour autant
près d’investir véritablement dans la
santé du citoyen. L’acquisition des défi-
brillateurs automatiques implantables
n’a pas fait encore son entrée dans la
politique de santé nationale alors qu’ils
permettraient de sauver la vie à des
centaines de personnes dont le rythme
cardiaque est sévèrement accéléré et
les moyens de stabilisation existant ne
sont pas en mesure de le réhabiliter. Cet
appareil de très haute technologie peut
coûter cher au budget du ministère de la
Santé, d’où la privation des malades de
ce genre de soins. 

Le Pr Chentir a estimé que l’achat
d’un tel équipement est facultatif dès
lors qu’il ne figure pas dans les recom-
mandations de l’Organisation mondiale
de la santé. Il a fait savoir que même la
politique de placement de défibrillateurs
externes dans certains pays développés
sur les places publiques n’a pas été
encore évaluée et leurs effets sur la
santé des personnes victimes de
malaises cardiaques ne sont pas aussi
connus. 

Concernant la gestion de cette nou-
velle unité, le professeur a fait part de la
difficulté à trouver un personnel para-
médical performant et des postes suffi-
sants. C’est la contrainte majeure indui-
te par l’acquisition de cette unité.
Répliquant sur cette question, le
ministre a rassuré que des dispositions
ont été prises pour pallier le déficit en
matière de personnel paramédical.
5 000 paramédicaux seront formés
chaque année. Aussi, le ministère fera
appel, ces jours-ci, par voix de presse,
aux paramédicaux qui sont au chômage
pour être intégrés. En tout, ce sont
8 000 postes budgétaires qui ont été
créés. 

R. M.

Le bras de fer engagé par le syn-
dicat d’entreprise du port d’Alger
avec la direction générale et le sou-
tien qui lui a été exprimé par Sidi-
Saïd, en sa qualité de secrétaire
général de la centrale syndicale, ont
été d’un apport considérable pour
les représentants des travailleurs. 

Ayant décidé d’unifier leurs actions, l’Intersyndicale
de la Fonction publique et la Coordination des syndi-
cats autonomes de la Fonction publique observeront
une grève les 13 et 14 avril prochains. 

Prévue pour le 9 du mois en cours, la réunion de la
commission exécutive nationale (CEN), instance
suprême entre deux congrès, a été renvoyée à une
date ultérieure. 


